Le matériel scripturaire.
1.Les tablettes d’argile : http://classes.bnf.fr/dossisup/usages/8artci.htm
2.Le papyrus : site 1 : http://www.encyclopedie-universelle.com/abbaye-scriptorium6c.html
                        site 2 : http://classes.bnf.fr/dossisup/supports/12.htm
3.Papyrus et parchemin : http://www.bm-troyes.fr/bmtroyes/_/nv/page1.htm
4.L’encre : http://www.encyclopedie-universelle.com/abbaye-scriptorium4d3.html
5.Ateliers de copistes : 
" 

http://www.fabula.org/compagnon/auteur8.php


6.Cheminement du courrier : http://bcs.fltr.ucl.ac.be/FE/05/epistolaire.html
Addendum : 

Le courrier d’Etat.

Le service postal ( cursus publicus) se développa surtout à partir d’Auguste. La direction supérieure des service postaux incombait au Préfet du prétoire et, dans les provinces, elle relevait des gouverneurs qui disposaient d’un agent chargé de la poste (le praefectus vetriculorum).
Les directeurs des postes étaient responsables de tous les aspects du service : de l’entretien du réseau routier au bon fonctionnement des bureaux locaux. 

Le territoire des provinces était divisé en districts postaux, dont le chef assurait la rotation des chevaux de poste, le service d’écurie, l’entretien des chars.

Par relais ininterrompus, le cursus publicus pouvait couvrir 150 kms en 24 heures, avec une charge, pour les chariots légers, de 65 à 100 kilos.

Le courrier du particulier.

Le particulier ne pouvait avoir recours au cursus publicus.
Il assurait le transport de son courrier en le confiant : 

a) à ses esclaves (tabellarii ou cursores) . Solution onéreuse : au coût de l’esclave s’ajoutait, en cas de destination lointaine, celui du transport. Un envoi groupé pouvait en alléger le coût, les gens qui écrivaient beaucoup (relations politiques, financières ou d’affaires) se prêtant une assistance mutuelle dans l’utilisation de leurs esclaves courriers. Le déplacement se faisait dans des voitures privées ou en recourant aux services postaux publics.

b) à des amis, des hôtes de passage, des marchands, des courriers étrangers provenant des régions où la lettre devait être adressée.

    Les délais de transmission étaient très longs : 

a) Par voie de terre, une voiture légère de particulier parcourait environ 45 kilomètres par jour.

b) Par voie de mer, la vitesse était de cinq nœuds à l’heure (9.260 km). Il fallait, à titre d’exemple, 18 jours pour aller de Rome à Alexandrie.

     La protection du contenu : 

a) Les tablettes de cire, utilisées à Rome même pour la correspondance courante, étaient reliées par deux cordonnets scellés dans un cachet de cire.

b) La lettre, écrite sur papier, était pliée de façon à laisser le texte à l’intérieur, liée avec un cordonnet et scellée.

